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La loi « Défibrillateurs pour les ERP 
 

Historique et synthèse 
 

 
 

 

 

1- Le 13 octobre 2016, l’Assemblée Nationale a voté à l’unanimité une proposition de loi sur les 

obligations d’équipement pour les E.R.P (établissement recevant du public), de maintenance et de 
localisation des défibrillateurs automatisés externes (DAE) 
Cette proposition de loi n’a pu être examinée rapidement par le Sénat (navette parlementaire) du 
fait de la proximité des élections présidentielles. 
 

2- Le 13 juin 2018, la proposition de loi a été examinée par le Sénat et adoptée sans aucune 

modification. La loi est donc adoptée. 
 

3- Le 28 juin 2018, la loi est promulguée 

 

4- Prochaine étape 

Avant sa mise en application, il faut attendre qu’un décret en Conseil d’État détermine les types et 
catégories d’établissements recevant du public qui seront tenus de s’équiper. 
De même, un décret doit désigner l’organisme qui sera en charge de la base de données nationale 
des défibrillateurs et un arrêté du ministre chargé de la santé doit fixer les informations devant être 
fournies par les exploitants ainsi que les modalités de leur transmission. 
Rappelons que l’association ARLoD, partenaire de Matecir, dont les 2 structures sont membres de 
CIRCODEF, est déjà mandatée par le Ministère de la santé pour assurer cette tâche. 
Nous espérons, que l’association recevra de l’état toute l’aide qu’elle est en droit d’attendre afin de 
poursuivre le plus efficacement possible cette mission de localisation si importante. 
 

L’analyse Matecir Defibril 
 

1. Cette loi est une réelle avancée, et ce n’est probablement qu’une première étape. 
Les débats au Sénat (le compte rendu intégral est disponible sur le site du sénat : séance du 13 juin 
2018) ont soulevé les bonnes questions : formation aux gestes qui sauvent, définition des lieux 
d’implantation, accessibilité des appareils, financement  ….). 
 
2. L’article L. 123-6 de cette nouvelle loi est très précis sur l’obligation de maintenance, faisant un 
rappel de l’article L. 5212-1 du code de la santé publique. 

 
Article L.5212-1 du code de la santé publique 

Pour les dispositifs médicaux dont la liste est fixée par le ministre chargé de la santé après avis de l'Agence 

française de sécurité sanitaire des produits de santé, l'exploitant est tenu de s'assurer du maintien de ces 

performances et de la maintenance du dispositif médical. 
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